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PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

Arrêté DCL_2023-063 du 5 mai 2023 portant dérogation de travaux de nuit sur la commune de
Frépillon pour les nuits du 10 au 12 mai 2023 
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Arrêté DCL_2023-064 du 5 mai 2023 portant dérogation de travaux de nuit sur la commune de
L'Isle-Adam pour les nuits du 9 au 23 mai 2023 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service de l’habitat, de la rénovation urbaine et du bâtiment

Arrêté n°2023- 17285 du 03 mai  2023 portant renonciation à l’exercice du droit  de préemption
urbain au profit de la commune de ENGHIEN-LES-BAINS en application de l’article L.210-1 du code
de l’urbanisme,  pour  l’acquisition de deux biens  situés  aux  43  Ter  et  45  avenue de Ceinture  à
ENGHIEN LES BAINS 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2023-102 du 9 mai 2023 portant transformation de 10 places déficiences auditives en
10 places troubles spécifiques du langage et des apprentissages du Service d’Education Spéciale et
de Soins à Domicile (SESSAD) porté par l’Ecole Intégrée Danielle Casanova (EIDC) 

7
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                           AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

ARRÊTÉ N° 2023 - 102 
 

portant transformation de 10 places déficiences auditives en 10 places troubles 
spécifiques du langage et des apprentissages du Service d’Education Spéciale et de 

Soins à Domicile (SESSAD) porté par l’Ecole Intégrée Danielle Casanova (EIDC)                         
sise, 22 rue de Picardie à Argenteuil (95100), 

  
gérée par l’association Les PEP GRAND OISE 

 
 
 

        LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants ;  

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;    

 

VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale 

de l'Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 

VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles ;  

 

VU       le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet régional de santé 

d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-

de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2021-220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 30 décembre 2021 établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des 

handicaps et de la perte d'autonomie 2021-2025 pour la région Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté n° 2002-154 du 31 janvier 2002 du Préfet de la région d’Ile de France, Préfet de Paris, 

autorisant l’obtention d’un agrément définitif au projet présenté par l’association ADPEP du Val d’Oise 

pour l’Ecole Intégrée Danielle Casanova (EIDC) ; 

 

VU      l’arrêté n° 2013-130 du 2 juillet 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France portant transfert de gestion de l’Ecole Intégrée Danielle Casanova située au 22-26 rue de 

Picardie à Argenteuil (95100), et du Service d’Intégration des Aveugles et Malvoyants (SIAM) situé 

au 19 rue de la Bastide à Cergy (95000) au profit de l’association PEP 60 sise 4 rue Gui Patin à 

Beauvais (60000) ; 
 

VU l’arrêté n° 2019-224 du 4 décembre 2019 du Directeur général de l’Agence régionale de santé            

Ile-de-France autorisant l’association Les PEP Grand Oise à réduire de 235 à 210 places la capacité 

de l’EIDC :  

 

               -    90 places de semi-internat en Institut Déficients Auditive (IDA) 
   -    120 places en Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) dont : 

 15 places de Service d’Accompagnement Familiale et d’Education Précoce (SAFEP) 

 105 places de Service Spécialisé d’Education Familiale et d’Intégration Scolaires 
(SSEFIS) ; 

   

VU      le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) portant sur les années 2020-2024 signé le 

19 décembre 2019 ; 

 

   VU la demande du 6 juillet 2022 de l’association Les PEP Grand Oise, située rue Gui Patin à Beauvais   

visant la création de 10 places de SESSAD avec Troubles Spécifiques du Langage et des 

Apprentissages (TSLA) par transformation de 10 places de SESSAD pour Déficiences Auditives 

(DA) ; 

 

 

      CONSIDÉRANT  que le projet répond à l’évolution attendue de l’offre médico-sociale en permettant 

l’accueil et l’accompagnement des enfants et adolescents présentant des troubles du 

langage de plus en plus complexes ; 

 

      CONSIDÉRANT  que le plan d’amélioration de la qualité présenté par l’association PEP Grand 

Oise permet de juger de l’engagement de l’Ecole Intégrée Danielle Casanova dans 

cette démarche ; 

 

      CONSIDÉRANT         que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 

 

      CONSIDÉRANT    qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico sociaux 

fixés par le schéma régional de santé ; 

 

      CONSIDÉRANT     qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement dans le cadre du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

      CONSIDÉRANT     qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le PRIAC 

Ile-de-France et avec le montant de l’une des dotations mentionnées dans l’article L. 

314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

  

      CONSIDÉRANT    que cette opération n’entraîne aucun surcoût pour l’assurance maladie ; 

 
 

ARRÊTE 
 

 

ARTICLE 1er :   L’autorisation, visant la transformation de 10 places Déficiences Auditives (DA) en 10 places  

Troubles Spécifiques du Langage et des Apprentissages (TSLA) du SESSAD porté par l’EIDC 

située 22 rue de Picardie à Argenteuil (95100), est accordée à l’association Les PEP Grand 

Oise, sise 4 rue Gui Patin à Beauvais (60000).  
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ARTICLE 2e :  La capacité de l’EIDC est de 210 places destinées à prendre en charge des enfants, 

adolescents et jeunes adultes âgés de 0 à 20 ans, ainsi réparties : 

- 90 places DA de semi-internat en établissement  

- 120 places de service :  

 15 places DA de Service d’Accompagnement Familial et d’Education Précoce 

(SAFEP)  

 105 places de Service Spécialisé d’Education Familiale et d’Intégration Scolaires 

(SSEFIS) dont 95 places DA et 10 places TSLA. 

 

ARTICLE 3e :    Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de l’action 

sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes 

présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation. 

 

ARTICLE 4e :     Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

N° FINESS de l’EIDC: 95 069 019 8 

  

Code catégorie : 195 (Institut pour déficients auditifs)                                                 90 places 

Code discipline :  844 (Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques)        

Code fonctionnement (type d’activité) : 21 (accueil de jour)                                    

Code clientèle : 318 (Déficience auditive grave)     

                                                        

Code mode de fixation des tarifs : 57 

 

 

N° FINESS du SAFEP-SSEFIS: 95 001 578 4  

  

Code catégorie : 182 (Service d’éducation spéciale et de soins à domicile)               120 places 

 

Code discipline : 840 (Accompagnement précoce de jeunes enfants)                          15 places 

Code fonctionnement (type d’activité) : 16 (Prestations en milieu ordinaire) 

Code clientèle : 318 (Déficience auditive grave)                                                             

             

 

Code discipline : 841 (Accompagnement dans l’acquisition de l’autonomie                 105 places 

                                    et la scolarisation) 

Code fonctionnement (type d’activité) : 16 (Prestations en milieu ordinaire) 

Code clientèle : 318 (Déficience auditive grave)                                                                    95 places 

                          207 (Handicap cognitif spécifique)                                                        10 places 

 

Code mode de fixation des tarifs : 57 

 

 

N° FINESS du gestionnaire : 60 010 701 5 

Code statut : 61 (Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique) 

 
 

ARTICLE 5e :     Conformément aux dispositions de l’article D.313-12-1 du code de l’action sociale et des 
familles, la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission à l’autorité 
compétente avant la date d’entrée en service de la nouvelle capacité autorisée, d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement ou du service aux 
conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de 

l’article L.312-1 du même code. 
 

 

 

ARTICLE 6e :       La présente autorisation est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou 

du service dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation 

conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
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ARTICLE 7e :   Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance de l’autorité 

compétente. 

 

ARTICLE 8e :      Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à compter de sa 

publication.   

 

ARTICLE 9e :    La Directrice de la Délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, 

publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département du 

Val-d’Oise. 

 

 

             Fait à Saint Denis, le 9 mai 2023 

 

 

 

 

Pour la Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France, 

La Directrice générale adjointe 

 
Sophie MARTINON 
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